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La 30ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie qui s’est tenue à Genève (Suisse) du 25 au 29 avril 2004 a réuni près de 80 participants, des experts et des professionnels de l’habitat de 14 pays (Belgique, Cameroun, Canada, Congo, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Rwanda, Sénégal et Suisse) pour réfléchir sur un sujet qui préoccupe, «flux migratoires, intégration et mixité sociale ».

Le thème de cette 30ème Conférence avait en effet été choisi pour l’importance qu’il revêt pour les membres du Réseau : 
· la prise en compte des flux migratoires est essentielle pour la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale, puisque notre volonté est de promouvoir la cause d’un habitat digne, confortable, accessible à tous et non discriminatoire, en bref d’un « bon logement » pour reprendre cette expression qui était ressortie des travaux de la 29ème Conférence de Yaoundé ;

· ce qui suppose évidemment que les besoins en logement soient satisfaits, tous les besoins en logement y compris ceux qui naissent de l’immigration.

C’est bien évidemment à Genève que ce thème se devait d’être abordé : depuis que le Président Woodrow Wilson avait choisi en 1919 d’implanter le siège de la Société des Nations à Genève, en reconnaissance notamment du rôle que la Suisse avait joué au cours de la Première guerre mondiale, tout ce qui rapproche les hommes et les nations a été traité et débattu dans cette ville. Et c’est à Genève que sont rassemblées toutes les organisations internationales qui réfléchissent et qui agissent sur les questions qui nous intéressent et qui ont accepté de participer à nos travaux : ONU – Habitat, bien sûr, qui nous a exprimé sa confiance en parrainant les travaux de cette 30ème Conférence. Mais aussi le BIT (Bureau International du Travail), le CICR (Comité International de la Croix Rouge), l’OIM (Organisation Internationale des Migrations), l’UNECE (Commission Economique pour l’Europe des Nations Unies) et l’UNHCR (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés).
Alors, comme le rappelait André Mama Fouda, Président du Réseau Habitat et Francophonie, dans son discours d’ouverture de cette 30ème Conférence, « les flux migratoires ne datent pas d’aujourd’hui. Ce qui est nouveau, c’est la caisse de résonance que représentent … la mondialisation des échanges et … la rapidité de la circulation des personnes et de l’information ». Avec, bien sûr, toutes les conséquences que l’on peut en attendre et redouter sur les conditions d’habitation des populations concernées. 
D’autant que, comme le Réseau Habitat et Francophonie a pu le mentionner lors de ses précédentes Conférences, seule une volonté publique forte permettra de traiter cette question des flux migratoires et de leurs conséquences sur les conditions de logement, sans rajouter encore de l’exclusion et de la ségrégation. N’est-ce pas simplement le message que Sylvie Lacroux (Directrice à ONU – Habitat) nous a transmis en introduction à nos travaux, lorsqu’elle souligne qu’aujourd’hui « sur les 6 milliards de personnes qui constituent la population mondiale … près de 900 millions … résident dans les bidonvilles » ? Et lorsqu’elle rajoute que « les politiques du logement facilitatrices préconisées par le Sommet d’Istanbul en 1996 tardent à se mettre en place ».

Aussi, pour éviter que la prophétie de la Directrice Exécutive du programme ONU – Habitat lorsqu’elle estime que « d’ici 2050 … la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans les bidonvilles » ne devienne auto réalisatrice (et à  cet égard, on peut se demander si la cible 111 de l’Objectif de la Déclaration du Millénaire : « améliorer, d’ici 2020, les conditions de vie d’au moins 100 millions de bidonvillois » est bien réaliste, a bien pris l’ampleur de la situation actuelle), nous ne pouvons qu’être tenté de rappeler la nécessité non plus d’un discours de circonstance, mais celle d’une volonté publique forte : ce que la  Directrice Exécutive du programme ONU – Habitat résume clairement par une formule, « à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème ».

Et puisque nous sommes à Genève, souvenons-nous en permanence de la Déclaration de Philadelphie du 10 mai 1944 (assignant au BIT qui nous a si aimablement reçus en la personne de Guy Girod, chef du Bureau de l’Administration Intérieure, ses buts et ses objectifs) lorsqu’elle affirmait que « la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous » parce qu’« une paix durable ne peut être établie que sur la base de la justice sociale » et que « tous les êtres humains … ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales ». Un des défis de l’immigration n’est-il pas en effet celui de toujours plus de solidarité, plus de volonté de partage ?

Alors, face aux défis que les flux migratoires lancent à nos sociétés, notamment dans le domaine des politiques de l’habitat, notre 30ème Conférence ne prétendait guère formuler des recommandations définitives qui restent toujours sans suite : elle a en revanche cherché à souligner quelques propositions qui doivent sans aucun doute être portées par notre Réseau auprès des décideurs.          

Les flux migratoires, un défi pour l’avenir.

► La dimension d’une préoccupation.
En dépit des difficultés de mesure des flux migratoires, les Nations Unies estiment qu’en 2000, sur une population de 6.1 milliards de personnes, 175 millions étaient des migrants : soient 2.9 % et 16 millions des réfugiés : soit 0.26 %. Le pourcentage de migrants est alors plus élevé dans les pays développés (8.7 %) que dans les pays en développement (1.5 %) ou dans les pays les moins avancés (1.6 %). Alors que la part des réfugiés est la plus forte dans les pays les moins avancés (0.46 %, contre 0.25 % ailleurs).

En ce qui concerne la part des travailleurs étrangers dans la population active totale de chaque pays, et pour se limiter à l’Europe, les écarts sont considérables entre les pays : de 0.2 % en République slovaque à 57.2 % au Luxembourg. Exceptés les Pays-Bas, la Suède et la Suisse où une relative stabilité du nombre des travailleurs étrangers a pu être observée, tous les autres pays ont connu un accroissement des effectifs concernés au cours des années 90 : cette tendance s’est d’ailleurs maintenue depuis le début du 21ème siècle.      
► Un enjeu face au vieillissement des sociétés occidentales.
Le vieillissement démographique tient, dans la plupart des pays industrialisés, à une faible fécondité et à l’élévation de la longévité : les migrations internationales permettent alors de plus en plus souvent de rééquilibrer ou, plus précisément, de compenser ces évolutions démographiques. Dans certains pays, par exemple, l’immigration est même devenue la seule véritable composante dynamique de la croissance démographique : sans elle, la population de pays tels l’Allemagne, l’Italie ou la Suède aurait déjà commencé à diminuer.

Partout, les enjeux économiques de l’immigration sont de ce fait considérables : tout autant qu’ils avaient pu l’être il y a un demi siècle lorsque les besoins de main d’œuvre étaient considérables dans l’industrie des pays européens par exemple ; tout autant qu’ils le sont au Canada ou au Québec où ils constituent depuis plus d’un siècle une des clés de la survie économique et culturelle … Mais ils prennent une dimension nouvelle dans les débats de société.

En Europe, par exemple, les évolutions démographiques (le vieillissement et la faible natalité) et économiques (le manque de salariés pour financer le système de retraite et le besoin de travailleurs hautement qualifiés) soulignent la nécessité d’une véritable stratégie de l’immigration. Jusqu’à récemment, une réserve importante de travailleurs était disponible dans les pays européens non membres de l’Union Européenne. Avec l’adhésion de dix nouveaux Etats dont les profils démographiques sont similaires, il faudra à l’avenir renforcer les flux d’immigration en provenance de pays extérieurs à l’Europe.

Cette « demande » nouvelle risque, à coup sûr, d’accélérer la « fuite des cerveaux » au détriment des pays en voie de développement : l’écart persistant et croissant entre les niveaux de vie devrait en outre entretenir une immigration illicite … Mais pour autant, le recours massif à l’immigration ne parviendra jamais à annuler les effets du vieillissement, par exemple : il semble en effet impossible d’infléchir la structure sociodémographique des entrées, sauf à mettre en place des quotas stricts et rigoureux que l’opinion mondiale n’est (heureusement) pas prête à accepter. Surtout que la « concurrence » à laquelle se livrent aujourd’hui les pays ne sera pas sans conséquence sur les stratégies retenues : les pays traditionnels d’immigration permanente (Australie, Canada, Etats-Unis et Nouvelle Zélande) ne sont en effet plus seuls à « recruter », à sélectionner les immigrants qualifiés dans leurs pays ; les pays européens leur font désormais concurrence et ils offrent aux migrants en provenance de l’Europe orientale et de l’Afrique du Nord l’ « avantage » de la proximité.     
► Une antidote au déséquilibre des marchés du travail.
Ainsi, l’immigration peut paraître la réponse aux déséquilibres, notamment démographiques, que nombre de pays ne pourront sinon corriger. Et les avantages sont nombreux, pour reprendre l’analyse proposée par Eduardo Géronimi (Programme International sur les Migrations du BIT) : rentabilité sociale immédiate (pas d’investissement dans l’éducation), remplacement bon marché et aisé des emplois à pourvoir et notamment dans les secteurs peu attractifs, pression sur les marchés du travail des pays d’accueil, … Mais les avantages des pays d’émigration ne doivent pas être minimisés, non plus : réduction du chômage, apport considérable de devises et maintien de taux d’épargne macroéconomiques élevés, acquisitions de compétences nouvelles, …

Aussi, le BIT estime-t-il qu’à cet égard, il ne conviendrait pas d’abandonner les objectifs fondamentaux qui sont les siens depuis plus d’un demi siècle : mettre en œuvre pour tous les travailleurs et partout de véritables systèmes de protection sociale et développer et élargir le dialogue social. La lutte contre les discriminations et l’exploitation, la promotion de conditions de travail correctes pour tous constituent toujours une priorité absolue.    
Les flux migratoires, un phénomène multiforme.

► La diversité des composantes, une préoccupation nouvelle.
La typologie des flux migratoires qui est habituellement proposée distingue cinq composantes principales, pour reprendre la présentation qu’en a faite Alphonse Mac Donald (Spécialiste de l’UNECE) :
· le point de départ de toute migration, c’est bien sûr le désir d’une vie meilleure pour soi même et pour ses enfants, mais c’est aussi celui d’une vie libre de toute oppression et persécution. Les mouvements de population correspondants sont alors qualifiés de volontaires, même si ils ne bénéficient pas toujours de toutes les facilités d’expression ;
· en plus de ces « migrants », il faut donc élargir l’analyse aux personnes ayant le statut de réfugié et qui se trouvent sur le territoire d’un pays. Le statut de réfugié étant défini précisément par des conventions internationales ;  

· mais il faut aussi rajouter les personnes qui entrent dans un pays au titre du regroupement des familles puisque ces flux peuvent constituer une part importante des flux migratoires ;

· il ne faut pas oublier non plus, même si elles sont rarement désirées, les personnes qui entrent dans un pays par l’entremise des réseaux « criminels » de trafic illicite de main d’œuvre et qui se présentent trop souvent comme demandeurs d’asile. Ce sont malheureusement ces flux qui attirent l’attention de tous ceux qui prétendent rejeter l’immigration ;
· sans oublier enfin les victimes de cet esclavage moderne, de la « traite moderne », des femmes et des enfants transportés contre leur gré dans les pays où ils seront exploités dans des emplois clandestins, par les réseaux de prostitution, pour le trafic d’organes humains …

Mais on a bien vu, avec Bernard Lecomte, que l’analyse des migrations sur un espace historique et culturel homogène (les pays du Sahel) laissait ressortir une plus grande complexité : les migrations saisonnières alternées, dont l’ampleur dépend largement de la situation climatique des zones examinées et de l’état des réserves alimentaires des populations concernées, en constituent une des expressions. Et ce ne sont pas de simples flux régionaux puisque, dans le cas présenté, les mouvements des populations interviennent entre pays.

Depuis un trentaine d’années, la diversité des composantes de ces flux migratoires a alors pris de l’importance : autant parce qu’elle a révélé une situation nouvelle que parce que la complexité est toujours plus difficile à intégrer que l’uniformité. D’autant, et peut-être surtout, que la diffusion des références aux  principes fondamentaux des « Droits de l’Homme » et la promotion des régimes du type des « démocraties parlementaires » ont contribué au renforcement des flux migratoires. La mondialisation des économies ayant pour sa part contribué à amplifier les mouvements traditionnels de migration :
· à côté des mouvements habituels des populations, l’immigration économique plonge ses racines dans l’histoire, que les flux concernés soient volontaires (la fuite face à la misère) ou forcés (les fameux « recrutements » de main d’œuvre). L’Europe a ainsi été un continent d’émigration durant de nombreux siècles comme le rappelle justement Alphonse Mac Donald avant de devenir cette terre tant recherchée ; et que dire de l’Afrique, continent d’une émigration forcée pendant trop longtemps et que tant continuent à tenter de fuir ; ou du Canada, terre d’immigration dès la fin du 19ème siècle comme Normand Daoust (Vice-président des Habitations du Centre-ville à Montréal) nous l’a parfaitement décrit ;
· on a alors assisté au développement de migrations d’un type nouveau à partir du milieu des années 70, les regroupements familiaux ;

· puis les années 90 ont été celles du développement préoccupant des migrations forcées, occasionnées par les conflits et les guerres avec destructions massives d’habitations (Tchétchénie, territoires occupés de Palestine, …) ; les perturbations climatiques (tremblements de terre, cyclones, raz de marée, inondations, …) ; les migrations internes, de la campagne vers la ville, réponse de la misère au conditions de vie de populations à la recherche d’un confort essentiel (l’eau courante, l’électricité, l’hygiène …) ; les déplacements liés à des causes politiques ou ethniques (l’exemple douloureux du Kosovo ou encore celui du Rwanda) … Bien souvent, par le passé, ces migrations n’auraient pas eu lieu en de telles circonstances ; 
· et en plus, aujourd’hui, la fuite des compétences à grande échelle constitue sans aucun doute une des nouvelles formes de l’émigration et l’expression moderne de l’égoïsme des sociétés.
Ainsi dans nombre de pays, notamment en Europe, l’impression d’une amplification bien au-delà du raisonnable (ou du supportable) a souvent été exprimée et partagée. Elle a aussi conduit à des réactions de rejet parfois violentes, avec des conséquences inattendues au niveau politique (comme cela fut le cas, par exemple, au Danemark ou aux Pays-Bas). D’autant que ces flux migratoires ont presque toujours aggravé les désajustements de marchés des logements déjà assez largement déséquilibrés.       

► Une perception qui n’est pas toujours parfaite.

La question des migrations n’est cependant pas une question nouvelle et les flux correspondants, quels qu’ils soient, ont souvent été nettement plus importants par le passé, notamment au strict plan quantitatif. Et pour autant, il n’est guère facile de comptabiliser précisément les flux que cela concerne : 
· pas forcément en raison de la diversité des formes que la migration revêt ou des difficultés de définition des concepts : Alphonse Mac Donald nous a d’ailleurs rappelé que le concept de migration est très précis, notamment pour les Nations Unies, puisqu’il concerne « toute personne résidant à l’étranger depuis plus d’un an » ;

· mais les évaluations des flux sont fragiles parce que les administrations en charge de cette question n’ont pas toujours la même méthode et la même pratique de la mesure d’un pays à l’autre. Et qu’en outre l’élaboration des statistiques constitue toujours « un processus complexe, coûteux et intensif » que tous les pays ne peuvent s’offrir. « La disponibilité de données statistiques fiables … n’est donc pas assurée … Il est ainsi difficile d’observer et de quantifier les migrations internationales » !   
La connaissance des flux de l’immigration est de ce fait délicate, comme d’ailleurs celle des populations étrangères déjà installées, ce que Philippe Boncour (Organisation Internationale pour les Migrations) a confirmé : trop souvent, les recensements sont de mauvaise qualité et ils ne permettent pas, de toutes les façons, d’apprécier les flux de manière correcte.
Et la question des migrations n’est guère traitée de façon objective par les opinions publiques. Peut-être et surtout parce que les Etats ont des positions ambiguës à cet égard :

· on pense, par exemple, à la situation de la Suisse présentée par le Conseiller Ueli Leuenberger (Député au Parlement national suisse) : la votation, expression de la démocratie directe est « très influencée par le populisme à bon marché ». Les égoïsmes ont partout et toujours la peau dure ;  

· on pourrait aussi évoquer la situation française et ses ambiguïtés, mais ce n’est pas la seule et de  (très) loin ;

· alors qu’à cet égard, comme Normand Daoust l’a rappelé, seul un accord politique consensuel peut permettre de traiter ces questions … même s’il doit n’être que formel.
La prise en compte des flux migratoires, une réponse complexe.

► La difficile question des demandeurs d’asile.
Dans la plupart des pays qui ont (eu) à traiter la difficile question des demandeurs d’asile, les réponses qui ont été apportées et qui nous ont été présentées sont en général très élaborées : qu’il s’agisse des interventions qui sont celles de la SONACOTRA « dans l’urgence » et que nous a présentées Marie-Noëlle Rosenweg (Chef de cabinet du Président), de la mise en œuvre de l’aide aux requérants d’asile à Genève dont les principes nous ont été exposés par Jean-Luc Galetto (responsable du service des requérants d’asile du Canton de Genève) voire des outils et des actions choisis par le Québec et évoqués par Claudel Toussaint (Vice-président aux politiques et à la planification à la SHQ).
Le dispositif élaboré par la SONACOTRA à cette fin exprime une transformation profonde de la culture et des pratiques de l’institution : 
· la SONACOTRA avait déjà dû, dès la fin des années 70, adapter ses pratiques à une nouvelle « clientèle », celle des personnes ou des ménages en situation de grande précarité. Elle était devenue une « entreprise de logement très social » ;

· depuis la fin des années 90 (avec l’arrivée en France des personnes déplacées du Kosovo), elle a appris à traiter les situations d’urgence : « l’urgence dispose désormais de ses sites, de son personnel et de ses procédures » pour reprendre l’expression de Marie-Noëlle Rosenweg ;

· certes, l’urgence est liée à des événements et à des situations qu’il faut traiter avec des moyens exceptionnels, mais « on constate … que l’exceptionnel peut se transformer en quotidien ». L’urgence s’est « en quelque sorte institutionnalisée et, finalement, elle ne surprend plus personne », elle constitue aujourd’hui la règle « qu’il convient d’intégrer avec un maximum de souplesse ».

La pratique de l’aide aux requérants d’asile, bien que plus ancienne dans la tradition de l’Hospice général du canton de Genève, s’appuie sur une méthode et des objectifs comparables. Pour remplir sa mission, l’Hospice général doit en effet veiller au respect de principes d’action :

· au niveau des conditions d’accueil, il s’agit de prendre en compte la durée de séjour parfois assez longue des requérants d’asile, de leur garantir des conditions d’hébergement décentes, de répartir « équitablement les logements collectifs sur le territoire du canton », de prévoir la réalisation de solutions spécifiques lors de périodes de grand afflux ;

· au niveau de la promotion et de l’insertion des requérants, il faut réussir à les inciter à s’aménager de bonnes conditions de vie en participant à des « programmes d’occupation », à leur faciliter l’accès à la scolarité, à la formation professionnelle, aux aides sociales … ;

· au niveau de la prévention et de la santé, il faut leur garantir un accès facile aux programmes correspondants.

En un mot, dans tous les cas, il convient de préparer les requérants d’asile du canton de Genève à devenir (éventuellement) de bons citoyens.  
Alors bien sûr, comme Marie-Noëlle Rosenweg l’a souligné, « on ne peut prévoir l’urgence, on peut en revanche s’habituer à prendre en compte des volumes d’urgence ». Et à cet égard, tous les pays disposent en général des procédures et des instruments d’intervention nécessaires : ils sont d’ailleurs remarquables, tant par leur efficacité et leur générosité, que par la mobilisation des personnels qui va bien au-delà de l’indispensable.

Mais que de limites aux actions :

· songeons aux difficultés rencontrées par le dispositif de l’aide aux requérants, confronté à la situation de crise du logement à Genève et qui est contraint, pour ouvrir de nouvelles capacités d’hébergement d’urgence, de s’appuyer sur le réseau des abris de la protection civile et de se contenter de baraquements jusqu’alors déclassés au risque de dégrader de façon sévère les conditions de vie des requérants d’asile ;

· bien sûr, les conditions de vie de ces requérants sont sans rapport avec celles qui étaient souvent les leurs dans leur pays d’origine. Mais la Suisse n’est-elle pas un des pays les plus riches du monde ?
· et ces limites à l’action qui ne sont pas celles des femmes et des hommes qui se mobilisent pour une telle cause, se retrouve ailleurs : en France comme l’exemple de la SONACOTRA permet de l’illustrer, au Canada aussi …

► Des stratégies moins claires, la question des flux économiques.

Les stratégies sont moins claires lorsqu’il s’agit de traiter la question des flux économiques, donc la plus grandes part des flux migratoires. Sans nul doute parce que l’idée du volontarisme a depuis longtemps, comme dans le domaine des politiques de l’habitat d’ailleurs, cédé la place à la croyance en les vertus du tout puissant marché :
· c’est bien le cas du traitement des flux migratoires par les Etats-Unis : si l’immigrant est en règle, le marché « se charge » de l’intégrer. Il n’est guère utile de développer pour cela des politiques publiques : d’autant qu’elles sont par nature coûteuses si elles prétendent intégrer ;

· les pays européens n’ont en outre guère de stratégie très claire : certes le Processus de Barcelone, par exemple, et les textes qui le mettent en œuvre s’attachent à la réduction des pressions migratoires par la création d’emplois dans les pays d’émigration, à la lutte contre l’immigration clandestine et à la protection des droits reconnus aux migrants légalement installés . Ainsi, le maintien de la sécurité, la promotion de l’échange économique et le contrôle de la circulation des personnes semblent désormais liés : les migrations sont donc devenues un facteur potentiel d’insécurité. Les gouvernements des pays d’installation voient l’insécurité dans les tensions qui accompagnent l’intégration des populations et dans les défis que les migrations irrégulières posent à l’ordre public. Les gouvernements des pays d’origine se préoccupent plutôt de l’autre aspect de l’insécurité, les risques auxquels sont exposés leurs émigrés du fait de leur situation d’étrangers en Europe. Beaucoup oubliant cependant que c’est bien souvent l’absence de sécurité économique et sociale, mais également de sécurité civile et politique dans les pays d’origine qui expliquent l’émigration.

Et on le voit bien avec la Suisse, comme Robert Cuenod (Délégué à l’intégration du canton de Genève) nous l’a présenté : dans un pays qui a une tradition d’accueil, l’ambiguïté demeure entre le rejet de la différence qu’exprime le texte de la nouvelle loi sur l’immigration en cours de préparation et la nécessité de lutter contre la dénatalité du pays. Ce que le Conseiller Ueli Leuenberger a lui aussi sévèrement apprécié en estimant que cette nouvelle loi revient à intégrer la notion de discrimination dans son esprit, excluant les non européens de l’accès au marché du travail :

· Genève compte pourtant de l’ordre de 38 % d’étrangers et 66 % des suisses sont issus de parents étrangers. C’est dire donc que les habitudes et les traditions de l’accueil des immigrés sont anciennes en Suisse et bien intégrées dans la vie économique et sociale. D’ailleurs, comme le soulignait Robert Cuenod, le canton de Genève s’était doté depuis 2001 d’une loi sur l’immigration considérant « qu’il est de la responsabilité des autorités de promouvoir une politique de l’intégration favorisant … la participation la plus large possible des étrangers à la vie communale et … la sensibilisation de l’ensemble des résidents aux enjeux d’une société multiculturelle» ;

· mais respecter les cultures de ceux qui sont accueillis n’est pas toujours chose facile : dans leur ensemble, les citoyens du canton de Genève ont bien conscience que le respect des diversités constitue sans nul doute une « clé de la cohésion sociale ». Et pourtant, la tentation est toujours grande de préférer l’assimilation (le remplacement des valeurs originelles par celles du pays d’accueil) à l’intégration (la valorisation mutuelle des acquis, la fusion dans un ensemble homogène). Ce que Gérard Devaud (Président des Fondations Immobilières de droit public) a illustré en rappelant les récents problèmes de l’intégration, depuis une dizaine d’années avec l’arrivée des yougoslaves et depuis cinq ans avec l’arrivée d’immigrants d’Afrique et du Moyen Orient ;
· alors que « l’intégration n’est pas un gadget », ni l’immigration économique bien sûr : c’est le signe d’une société qui vit, « qui fait des enfants, suisses ou pas, dont la Suisse a besoin ». C’est bien, d’ailleurs, tout le sens de la stratégie que le Québec a mis en œuvre à l’égard de l’immigration, comme Claudel Toussaint l’a aussi exprimé.  
► Une non stratégie d’ensemble ?
L’attitude de la plupart des pays à l’égard des flux migratoires révèle donc, sans aucun doute, une non stratégie. Les connaître, les apprécier, les évaluer mais les comprendre aussi, les accepter et les intégrer donc, nécessiterait en effet la définition d’une véritable politique de l’immigration et la mobilisation des moyens adéquats. C’est-à-dire :
énoncer des objectifs en matière d’accueil et aussi d’accompagnement social, de politique de logement adaptée tant au plan quantitatif que qualitatif ;  

surtout si la volonté est véritablement celle d’intégrer : pas d’assimiler parce qu’alors une stratégie du laisser faire suffit, avec quelques bidonvilles pour loger « tout ce petit monde ». Mais de faire des immigrés des citoyens, de véritables citoyens à part entière ;
or on peut craindre que le choix de la plupart des pays ne soit pas celui de la citoyenneté. Sylvie Lacroux ne nous l’a-t-elle pas d’ailleurs suggéré lorsqu’elle explique que « la prise en charge d’une population de migrants relève du domaine d’activité de pays hôte ». Mais « à cause d’un manque systématique de ressources, ces populations font souvent l’objet d’un désintérêt généralisé de la part des gouvernements concernés ». 

En guise de conclusion.

Alors, si la mondialisation doit se trouver à l’origine d’une mobilité accrue ou plus exactement de mobilités nouvelles, si les flux migratoires constituent une nécessité impérieuse pour les sociétés (les pays d’immigration qui n’ont plus les ressorts démographiques de leur avenir, les pays d’émigration qui n’ont guère les moyens de nourrir et d’élever tous leurs enfants), les objectifs du Réseau Habitat et Francophonie sont plus que jamais fondés.

Et nous devons sans aucun doute nous souvenir des termes de la Déclaration de Philadelphie rappelés en introduction : « la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ».   
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